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Convention de collaboration 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 
 

 • L’association …………………………………………….., représentée 
par ……………………………………………………., ci-après dénommée 
«l’association bénéficiaire». 

 

D’une part 

 
Et 

 

•  L’association HelpAssos - Association régie par la loi du 1er juillet 

1901 « Loi 1901 », enregistrée à la Préfecture de Lille, ayant son 
siège social à Lille, 27 rue Jean BART, représentée par François 

RICHART, son président, ci-après dénommée « l’association aidante 
». 

 
D’autre part 

 

«L’association bénéficiaire» et «l’association aidante», communément 
dénommées «les Parties». 

 
 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 

L’association ………………………………………………….a pour but de : 
……………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Elle souhaite bénéficier du soutien de l’association HelpAssos. 

 
L’association HelpAssos, association loi 1901 constituée de bénévoles, a 

pour objet de venir en aide à d’autres associations pour leur permettre 

d’organiser certaines activités ou apporter une aide ponctuelle lors de 
journées d’action des associations bénéficiaires. 

C’est dans ce cadre que les Parties ont décidé de collaborer. 
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ARTICLE 1 : OBJET 
 

Dans le cadre des actions menées par l’Association bénéficiaire, 

l'association aidante apportera son soutien qui se manifestera par un 
renfort en main d'œuvre pour certaines journées d’action  

 

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS RECIPROQUES 

 

Article 2.1 : Obligations de l'association aidante  
 

L'association aidante s’engage à apporter son soutien tel que décrit et 
convenu dans l’article 1 de la présente convention, dans la limite de ses 

moyens ; pour cela elle sollicite ses bénévoles et transmet à l’association 
bénéficiaire une liste de personnes candidates. Elle apporte tout au long 

des opérations un soutien et des informations à ses bénévoles et à 
l’association bénéficiaire.  

L’association aidante participe aux réunions préparatoires si nécessaire, 
y compris avec ses bénévoles présents lors des actions. 

L’association aidante peut réaliser des photos lors des actions pour sa 
communication, néanmoins elle s’abstiendra de diffuser certaines 

d’entre-elles en cas de demande spécifique de l’association aidée. 
 

Article 2.2 : Obligations de l’association bénéficiaire  

 
 

L'association bénéficiaire s'engage à accueillir l'ensemble des bénévoles 
proposés par l'association aidante et de leur confier une mission précise 

pour toute la durée de leur vacation.  
Elle s’engage à informer l’association aidante de toute modification de 

programme, y compris en cas de modification intervenue tardivement 
(changement de « dernière minute »). 

Elle s’engage à encadrer l’ensemble des bénévoles de l’association 
aidante et à leur permettre d’accéder aux services usuels présents sur 

place (toilettes, boissons, etc.). 
L’association bénéficiaire ne pourra faire appel directement ou accepter 

l’aide d’un bénévole inscrit sur les fichiers de l’association aidante sans 
l’accord préalable et écrit de cette dernière. 

 

 
Elle s'engage à mentionner l'association aidante, via son nom et logo, sur 

tous les supports de communication mentionnant les actions faites en 
commun avant et après l'événement (programmes, catalogues, site 

internet, page facebook, blog, dossiers de presse, communiqués de 
presse, newsletters, affiches, tracts, publications, etc.). 

Elle s’engage également à répondre à une enquête de satisfaction, et à 
contribuer à la promotion de l’association aidante en envoyant un feed-back 



3 
 

écrit avec une appréciation du partenariat dès l’action terminée qui pourra 
être diffusé par l’association aidante via le livre d’or. 

 

ARTICLE 3 : CONTRIBUTION FINANCIERE 
 

Les actions réalisées avant mars 2024 ne donnent lieu à aucune 
rémunération pour l’association aidante. 

A partir du 1er Mars 2024, il est demandé une cotisation minimale annuelle 
de 30€ à toute les associations bénéficiaires ; cette cotisation permet à 

l’association bénéficiaire de devenir adhérente HelpAssos pour l’année civile 
en cours. 

Pour les associations n’ayant jamais bénéficié de l’aide d’HelpAssos cette 
cotisation de 30€ peut leur être demandée tout au long de l’année lors de 

la première demande d’aide, elle est valable jusqu’au 31 décembre de 
l’année en cours. 

Pour les associations ayant déjà bénéficié de l’aide d’HelpAssos 
(associations partenaires) la cotisation de 30€ est due avant le 29 février 

2024. A défaut de paiement de cette cotisation de 30€ avant le 29 février 

toute demande d’aide fera l’objet d’une facturation de 60€ valant cotisation 
jusque la fin d’année civile en cours. 

Les associations bénéficiaires dont au moins un membre est adhérent et 
bénévole actif d’HelpAssos sont exonérées de cotisations. 

 
L’association bénéficiaire ne peut demander aucune aide financière à 

l’association aidante. 
 

 
ARTICLE 4 : ASSURANCES 

 
Il appartient à l’Association bénéficiaire de contracter l’ensemble des 

assurances nécessaires au bon déroulement de son action et du projet, 
notamment responsabilité civile, risque d’annulation...  

 

En cas de défaut de l’association bénéficiaire sur ce point, la 
responsabilité de l'association aidante ne pourra pas être engagée ni 

même recherchée. 
 

 
ARTICLE 5 : RESILIATION 

 
En cas d’inexécution de l’une des obligations prévues par la présente 

convention ou de faute commise par l’une ou l’autre des parties, elle sera 
résiliée de plein droit, après mise en demeure par lettre avec accusé de 

réception restée sans réponse pendant 15 jours.  
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ARTICLE 6 : LITIGE 
 

En cas de litige s’élevant en relation avec l’exécution de la présente 

convention, les Parties s’obligent à une phase préliminaire de conciliation 
pendant une période d’un mois. 

 
Au cas où aucune solution amiable ne pourrait intervenir au cours de la 

phase de conciliation précitée, les Parties conviennent de soumettre tout 
litige pouvant survenir à l’occasion de l’interprétation et/ou de l’exécution 

de la présente convention au Tribunal territorialement et juridiquement 
compétent en la matière. 

 
 

Fait à Lille, le ….../……/…….. 
En deux exemplaires originaux, dont un est remis à chacune des Parties 

 
 

 

(Signature des représentants des deux parties) 
 

 
L’association bénéficiaire L’association aidante  

Nom …………………………………. Nom  
Fonction ………………………………… Fonction 
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Bulletin d’adhésion pour les associations 
 

 

Raison sociale ________________ 
Forme juridique ______  

N° SIREN ______ 
Adresse postale ______  

Code postal _____________ Ville ______________ 
Numéro de téléphone ___________  

adresse électronique ______ 
  

Je déclare avoir pris connaissance des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés qui 

règlemente le droit de communication dans le fichier des membres de 
l’association des données personnelles me concernant. 

  
Ainsi, l’association s’engage à ne pas utiliser les informations collectées sur 

l’adhérent à des fins commerciales. 

  
A COMPLETER PAR L’ADHERENT 

  
Je soussigné(e) __________________reconnait avoir adhéré à 

l’association HelpAssos. 
  

Je soussigné(e) reconnaître l’objet social de l’association, je respecterai le 
règlement intérieur de l’association. 

  
J’ai pris pleinement connaissance des droits et des obligations des membres 

de l’association. Par ailleurs, j’accepte de verser le montant relatif à la 
cotisation due pour l’année en cours. Le montant de la cotisation est de : 

cf. article 3 de la convention ci-jointe (30 ou 60€), payable via Helloasso :  
https://www.helloasso.com/associations/helpassos/adhesions/adhesion-

cotisation-2024 

  
Fait à ____________, le __/__/__ 

  
Signature de l’adhérent 

_________________ 
  

A COMPLETER PAR L’ASSOCIATION 
  

Je soussigné HelpAssos déclare avoir procédé à l’enregistrement du bulletin 
d’adhésion de l’association___________________  

  
Je soussigné HelpAssos déclare avoir perçu la cotisation via Helloasso 

(barrer les mentions inutiles). 
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L’adhésion du membre est effective. Ce reçu est une preuve de la qualité 
de membre adhérent à l’association HelpAssos et donne droit à la 

participation de plein droit aux assemblées générales de l’association. 

  
Fait à ____________, le __/__/__ 

  
Signature de HelpAssos 

_________________ 
  

 


